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laiNcraît, il en résultait, ai ce taitament 4tait

iuR6 alide, la nécM»ité «le faire avant tout

dea liqnidationt et un parUge préalable dea

deuK lucceasiona, pour conttater celle du tes-

tateuri sujette ft ces diapositiona qui ne pou-

vaient affecter b* biens des défendeurs venant

_de Mde. Fotetier et dont ila avaient été par la

loi saisis dès l'instant de son décès. C'est aus-

si ce qu'ils soutenaient.

En 1934 la cour déclara qu'en effet le» biena

de la dame Foretier, ne pouvant être affecté»

par ces disposition» testamentaires, il fut ordon-

né que les parties procéderaient à des liquida-

tions pour constater la part des biens dépen-

dans respectivement des deux successions et

nommément les biens qui ttftpartenaient aum

défendeur» dans la possession du défunt lors de

son décès et dont il nefouvait pat dif»«r

par ton t^lament, " ———
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Tel était l'état des partiel quand puii a»

trois ans après, sur une motion de M. Pothier,

ce jugement fut mis de côté. La cour déclara

que Tes biens ichus du chef de la dame lé

Grand aux défendeurs ne fesaientpor con/u-

iùm qu*une même masse avec ceux de la suc-

cession de M. Foretier, qu'ils étaient tous su-

jets sans distinction aux dispositions de son

testament» qu'enBn M. Pothier devait en être

saisi pour les exécuter sur tous les biens sans

exception.

Nous ne saurious expliquer comment on put

décider que lés biens des défendeurs dussent

être sujets à l'exécution des volontés du testa-

teur, qui n'avait pas même mis au jour l'in-

tention, plus qu'il n'avait pas le droit, d'?n

disposer. Nous devons nous renfermer dans

l'exposition des faits comme des cirdonltancei

gur l'exactitude desquels nous pouvons comp-?^

ter.

C'eft à la suite de ce jugement que M. Po-

thier prit possemon de tous les biens en qnes»
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